
Droitet 
Société

Dossier
Faire avec ou dé-foire le Droit 

en « fabriquant » du droit

Question en débat
L’enjeu du rapprochement entre 
le droit et les pratiques sociales. 

Le cas des mères lesbiennes

Études 

A propos 

Chronique 
bibliographique

ISSN 0769-3362

■EVINKS ET S O U A l ü l  
C IE N U B O IT



Droit et Société
N° 86/2014

Dossier
Faire avec ou dé-faire le Droit en « fabriquant» du droit

9 Présentation
Pour la Rédaction, Jacques Commaille

11 Ni juridique, ni politique. L’anti-discrimination en pratique dans une Commission
pour la promotion de l’égalité des chances et la citoyenneté 
Sarah Mazouz

33 Les victimes confrontées à l’incertitude scientifique et à sa traduction juridique : 
le cas du vaccin contre l’hépatite B 
Héloïse Pillayre

55 La citoyenneté européenne : les mesures transitoires concernant la libre circulation 
des travailleurs comme productrices de différences 
Teresa Pullano

77 Les préfets et l’application de la loi. Des interprètes exigeants ?
L’exemple de la législation du 13 juillet 1906 sur le repos hebdomadaire obligatoire 
Gildas Tanguy

97 De la mise en suspens de droits du travail nationaux pour gérer une multinationale 
Michel Villette

Question en débat
L’enjeu du rapprochement entre le droit et les pratiques sociales. Le cas des mères 
lesbiennes

115 « Infiniment plus de choses dans la vie que dans la loi » : la reconnaissance 
des mères lesbiennes 
Robert Leckey



Études

135 La mise en récit comme source de motivation et de légitimation au cœur
des nouvelles techniques de régulation
John Pitseys, Coline Ruwet

157 Contribution à une science africaine de l'ethnie à partir de l'expérience
camerounaise
Serge Paulin Akono Evang

175 Le pouvoir judiciaire chinois et l ’espace public événementiel
Hugo Winckler

À propos

201 À propos du thème Justice, Vérité, Mémoire
André-Jean Arnaud, Xavier Philippe, Rafaël B. Vieira

209 Théorie des systèmes : vers une théorie fonctionnaliste du droit
Hugues Rabault

Chronique bibliographique

229 Sommaire

231 Lu pour vous

273 Reçu au bureau de la rédaction

Les opinions émises dans cette revue n ’engagent que leurs auteurs. 

4 ■ Droit et Société 86/2014


